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Regeste
X. /Service des automobiles et de la navigation | Lorsqu'un rapport de police ne retranscrit pas les déclarations de l'intéressé lors de son interpellation, mais contient uniquement l'indication selon laquelle l'intéressé a reconnu les faits, le rapport de police ne constitue pas une déclaration, de sorte que la règle de la première déclaration ne s'applique pas. Circuler sur l'autoroute à une distance de 24 m d'un autre usager à une vitesse de 60 km/h dans une côte ne constitue qu'une infraction légère, susceptible d'un simple avertissement. Recours admis.
Erwägungen
E. 1
Le recourant conteste avoir roulé à une distance de 5 à 10 mètres derrière un autre usager sur une distance de 500 mètres, comme le retient la décision attaquée. Il soutient que le policier qui l'a interpellé ne lui a pas parlé des chiffres retenus contre lui (5 à 10 mètres de distance sur 500 mètres à 80 km/h) et qu'il n'a découvert ces chiffres que dans la décision attaquée. Il admet une distance de 15 à 20 mètres pendant une dizaine de secondes.
E. 2
Selon la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, l'autorité administrative ne peut s'écarter du jugement pénal que si elle est en mesure de fonder sa décision sur des constatations de fait inconnues du juge pénal ou qu'il n'a pas prises en considération, s'il existe des preuves nouvelles dont l'appréciation conduit à un autre résultat, si l'appréciation à laquelle s'est livré le juge pénal se heurte clairement aux faits constatés ou si le juge pénal n'a pas élucidé toutes les questions de droit, en particulier celles qui touchent à la violation des règles de circulation (ATF 109 Ib 203, ainsi que les autres arrêts rappelés dans ATF 119 Ib 158, cons. 3). En l'espèce, s'agissant des faits litigieux, on ne peut rien tirer de la décision pénale, car le préfet s'est borné à retenir une distance insuffisante en file, sans préciser la distance retenue. Par contre, s'agissant de l'appréciation des faits à laquelle s'est livré le juge pénal, on relève que le préfet a retenu une violation simple à l'encontre du recourant et que l'amende de 100 francs est particulièrement clémente.
E. 3
Dans sa réponse, l'autorité intimée relève que le recourant a reconnu les faits lors de son interpellation et considère que la règle de la première déclaration s'applique en l'espèce. Le Tribunal fédéral a érigé en maxime de preuve la règle dite de la "déclaration de la première heure". Selon cette maxime, si les déclarations de l'intéressé se modifient avec l'écoulement du temps, celles qu'il a faites immédiatement après l'accident ont plus de poids que celles qu'il formule, consciemment ou inconsciemment influencées par des réflexions ultérieures, après qu'il a reçu une décision (ATF 115 V 133 cons. 8, 121 V 45 cons. 2a ; CR.2005/261, du 26 octobre 2005). En l'espèce, le rapport de police ne contient pas les déclarations du recourant recueillies par les policiers lors de son interpellation; le rapport se borne à relever que le recourant a reconnu les faits, mais on ignore précisément quels faits il aurait reconnu lors de son interpellation, puisqu'il a déclaré en audience que le policier ne lui avait pas énoncé de chiffre précis quant à la distance observée par rapport à l'autre usager, la vitesse ou la distance parcourue. Au surplus, le recourant n'a pas signé le rapport de police, ni aucun autre document contenant ses déclarations. Dans ces conditions, le tribunal juge que lorsqu'un rapport de police ne retranscrit pas les déclarations de l'intéressé lors de l'interpellation, mais contient uniquement une indication selon laquelle l'intéressé a reconnu les faits, le rapport ne constitue pas une "déclaration" permettant d'imputer à l'intéressé la totalité des faits retenus contre lui dans le rapport de police; dans un tel cas, la règle de la première déclaration ne s'applique pas.
E. 4
Il ressort clairement du tachygraphe produit par le recourant que ce dernier circulait à environ 80 km/h peu avant l'interpellation, qu'il a ralenti à une vitesse comprise entre 60 et 70 km/h (ce qui correspond au moment où il circulait derrière la camionnette), puis qu'il a accéléré à 80 km/h après la fin de la côte avant de s'arrêter une fois interpellé par la police. Le tachygraphe constitue un moyen de preuve permettant de retenir que le recourant ne circulait qu'à une vitesse de 60 à 70 km/h au moment des faits et non pas 80 km/h comme retenu dans le rapport de police. S'agissant de la distance entre le camion du recourant et la camionnette, le dénonciateur a déclaré en audience qu'il y avait entre 5 à 10 mètres entre les deux véhicules; il a expliqué qu'il avait relevé cette distance en se référant à la longueur des lignes de direction peintes sur la chaussée qui, selon lui, mesurent 2,5 m. Or, il ressort de la norme 640 854 de l'Union des professionnels de la route (VSS) sur les marquages routiers que les lignes de direction sur les autoroutes n'ont pas une longueur de 2,5 m, comme l'a affirmé le dénonciateur, mais une longueur de 6 m et que l'espace entre deux lignes de direction s'élève à 12 mètres. Par conséquent, comme la valeur étalon sur laquelle s'est fondé le dénonciateur pour estimer la distance entre les deux véhicules n'est pas de 2,5 m, mais de 6 m, il apparaît que la distance en question n'était pas comprise entre 5 et 10 m (ce qui correspond au double et au quadruple de 2,5 m), mais entre 12 et 24 m (ce qui correspond au double et au quadruple de 6 m). En définitive, comme il faut retenir l'hypothèse la plus favorable au recourant, on retiendra donc qu'il a circulé à 24 m de l'autre usager à une vitesse de l'ordre de 60 km/h.
E. 5
Commet une infraction légère la personne qui, en violant les règles de la circulation routière, met légèrement en danger la sécurité d'autrui et à laquelle seule une faute bénigne peut être imputée (art. 16a al. 1 let. a LCR). En cas d'infraction particulièrement légère, il est renoncé à toute mesure administrative (art. 16a al. 4 LCR). Dans les autres cas, il ne peut être renoncé au retrait du permis du conducteur fautif au profit d'un avertissement que si, au cours des deux années précédentes, le permis ne lui a pas été retiré et qu'aucune autre mesure administrative n'a été prononcée (art. 16a al. 2 et 3 LCR). Commet une infraction moyennement grave la personne qui, en violant les règles de la circulation, crée un danger pour la sécurité d'autrui ou en prend le risque (art. 16b al. 1 let. a LCR). Dans cette hypothèse, le permis de conduire est retiré pour un mois au minimum (art. 16b al. 2 let. a LCR). Commet une infraction grave la personne qui, en violant gravement les règles de la circulation, met sérieusement en danger la sécurité d'autrui ou en prend le risque (art. 16c al. 1 let. a LCR). Dans cette hypothèse, le permis de conduire est retiré pour trois mois au minimum (art. 16c al. 2 let. a LCR). La loi fait ainsi la distinction entre le cas de très peu de gravité, le cas de peu de gravité, le cas de gravité moyenne et le cas grave.
E. 6
En l'espèce, en circulant à une distance de l'ordre de 24 mètres derrière un autre véhicule sur l'autoroute, le recourant a violé l'art. 34 al. 4 LCR qui prévoit que le conducteur doit observer une distance suffisante envers tous les usagers de la route, notamment lorsque les véhicules se suivent, ainsi que l'art. 12 al. 1 OCR qui prescrit que, lorsque des véhicules se suivent, le conducteur se tiendra à une distance suffisante du véhicule qui précède, afin de pouvoir s'arrêter à temps en cas de freinage inattendu. En effet, il est largement admis qu'il faut respecter une distance égale à la moitié de la vitesse lue au compteur pour pouvoir s'arrêter sans encombre en cas de freinage (ce qui correspond à un intervalle de 1,8 secondes entre les deux véhicules). En l'espèce, le recourant qui circulait à une vitesse de 60 km/h n'a pas respecté une distance correspondant à la moitié de la vitesse (qui aurait dû être de 30 m); cependant, en circulant à 60 km/h à une distance de 24 m derrière un autre usager, le recourant a tout de même laissé un intervalle de 1,44 secondes - à savoir 24 x 3600 / 60000 - entre les deux véhicules, ce qui ne représente finalement qu'une faible mise en danger. Par conséquent, on ne saurait considérer que l'infraction litigieuse est grave, ni même moyennement grave; elle doit au contraire être considérée comme une infraction légère au sens de l'art. 16a al. 1 let. a LCR. Le recourant n'ayant subi aucune mesure administrative au cours des deux années précédentes, il doit faire l'objet d'un simple avertissement, conformément à l'art. 16a al. 3 LCR.
E. 7
Au vu de ce qui précède, la décision attaquée doit être réformée en ce sens que seul un avertissement est infligé au recourant. Le recours est ainsi admis sans frais pour le recourant, qui, assisté d'un mandataire professionnel, à droit à des dépens à la charge de l'autorité intimée.
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